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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Dans sa séance du 25 avril 2013, votre Assemblée a accepté le préavis n° 02/2013 relatif 
à l’instauration d’un nouveau modèle de gestion des déchets, conforme aux dispositions 
décidées par le Grand Conseil vaudois en 2012 « modification de la loi cantonale sur la 
gestion des déchets (LGD) ». Dans le préavis précité, la Municipalité s’était engagée à 
analyser les effets financiers de la mise en place, dès 2014, de la taxe forfaitaire 
individuelle (= par habitant), puis à proposer au Conseil communal, une baisse fiscale 
proportionnée. 


Le résultat de l’analyse précitée, simulée sur les coûts réels de 2010 à 2012, ainsi que les 
prévisions 2013 et 2014, permettent aujourd’hui de prévoir une restitution de la taxe 
forfaitaire individuelle par le biais d’une baisse de 1,25 point d’impôt communal, 
représentant CHF 187'000.-. Se fondant sur une amélioration des recettes ordinaires dans 
les comptes 2012, ainsi que sur les résultats des négociations « canton/communes », qui 
font déjà sentir un premier effet pour l’exercice 2013, la Municipalité a l’honneur de vous 
proposer une baisse fiscale arrondie à 1,5 points, soit un taux de 69,5 dès 2014, et 
valable jusqu’en 2016. Si la situation l’impose, la Municipalité reste habilitée à soumettre à 
son Conseil communal, avant le 31 octobre précédent l’année concernée, une 
modification de l’arrêté d’imposition. 


2. Bases légales 
Conformément aux dispositions de l'article 33 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts 
communaux (LICom), de l'article 4 de la loi du 28 février 1956 sur les Communes et de 
l'article 16 du Règlement du Conseil communal du 8 mai 2008, nous avons l'honneur de 
vous soumettre pour approbation l'arrêté d'imposition de notre Commune pour les années 
2014-2016 qui entrera en vigueur le 1er janvier 2014, pour une durée de trois ans. 


3. Mode de fonctionnement 
Nous rappelons que l’arrêté d’imposition est l’unique moyen pour la Municipalité de 
s’assurer des rentrées financières susceptibles de couvrir, au minimum, le montant des 
charges qu’elle inscrit au budget de fonctionnement, afin de libérer une marge 
d’autofinancement suffisante pour procéder aux amortissements obligatoires des 
dépenses d’investissements consenties antérieurement. 


 


4. Généralités 


4.1. Bref rappel du taux d’impôt 


 L’article 6 LlCom précise que l’impôt communal se perçoit en pour-cent de l’impôt 
cantonal de base. Celui-ci doit être le même pour :  


 L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes physiques, ainsi que l’impôt 
spécial dû par les étrangers. 


 L’impôt sur le bénéfice et sur le capital des personnes morales. 


 L’impôt minimum sur les recettes brutes des capitaux investis des personnes 
morales qui exploitent une entreprise. 
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4.2. Evolution et comparaison du taux d’impôts en % 


L’évolution des coefficients d’impôt ci-dessous montre que Belmont se situe légèrement 
en dessus de la moyenne cantonale et régionale. 


 


Années  2009  2010  2011  2012  2013 


Belmont‐sur‐Lausanne  75.0  75.0  69.0  71.0  71.0 


Moyenne cantonale  71.9  72.1  66.0  69.2  69 


Moyenne Lausanne 
Région 


71.8  72.0  65.9  68.4  68.9 


 


4.3. Evolution de la valeur du point d’impôt par habitant en francs 


Années  2009  2010  2011  2012 


Belmont‐sur‐Lausanne  44.8  44.9  43.8  46.70 


Moyenne cantonale  41.4  39.3  42.7  43.70 


Moyenne Lausanne 
Région 


43.3  41.5  44.0  45.25 


 
Prévisions 2013 à 2016 en francs 


Années  2013  2014  2015  2016 


Belmont‐sur‐Lausanne  44.8  44.9  44.8  44.8 


Revenus de la taxe 
forfaitaire individuelle 
en point d’impôt 


 
0.8  0.8  0.8  


Valeur du point d’impôt 
inclus taxe forfaitaire   


45.7  45.6  45.6  


L’évolution du point d’impôt reste stable avec l’introduction de la nouvelle gestion des 
déchets et l’introduction de la taxe forfaitaire individuelle.  


 


4.4. Evolution de la dette, des investissements, de la charge d’intérêts et de 
la marge d’autofinancement 


Dès 2012, les travaux de rénovations et transformations du bâtiment de l’Auberge (PA 
01/2012) et de la Maison Pasche (PA 02/2012), ainsi que l’extension du collège 
3ème étape (PA 03/2012) ont fortement augmenté notre endettement qui passe à 
CHF 16'904'000.00, ce qui représente une dette par habitant de CHF 4'860.00 au 31 
décembre 2012. 


L’intérêt de la dette a représenté une charge de CHF 473'000.00 en 2012, correspondant 
à 3.46% des revenus fiscaux. 


Les recettes ordinaires servent, en premier lieu, à financer le « ménage courant », à 
dégager une marge d’autofinancement positive, puis à couvrir tout ou partie des 
investissements annuels. Dans un second temps, elles permettent d’assainir la dette. Les 
marges d’autofinancement cumulées des années 2003 à 2012 se montent à 29 millions. 
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1. Economies effectives 


 L’Etat renonce, en 2013, à toute facture supplémentaire sur la facture sociale 2012 : 
CHF -32 millions en faveur des communes pour 2013. 


 L’Etat prend en charge, dès 2014, la totalité des coûts des soins à domicile 
(AVASAD) non pris en charge par les assurances sociales ou la personne assurée : 
CHF -193 millions jusqu’en 2020. 


 L’Etat prend en charge, dès 2015, la totalité des coûts administratifs des soins à 
domicile (AVASAD) : CHF -62.6 millions jusqu’en 2020. 


 
De l’ordre dans les tiroirs pour env. CHF - 50 millions pour les communes 


 Abandon de la compensation de la bascule (0.37 points) : le rattrapage pérenne de 
la bascule de 2010 est abandonné, soit 10.5 millions dès 2013 : CHF -84 millions. 


 Le rattrapage sur la bascule 2010, réparti sur deux exercices (2013 et 2014) est 
également abandonné : CHF -21.6 millions. 


 Baisse progressive (CHF 5 millions par année de 2016 à 2020) des montants portés 
en diminution de la facture sociale : CHF +65 millions jusqu’en 2020 puis abandon. 


 Prise en charge par l’Etat, dès 2013, des montants au titre du contentieux LAMAL 
PC AVS-AI : CHF -5.6 millions pour les communes. 


 
2. Moindre hausse des charges 
 
Dès le 1er janvier 2016 : 


 L’Etat prend à sa charge 2/3 de la croissance des charges pour la facture sociale : 
CHF -161,2 millions en faveur des communes jusqu’en 2020*. 


 Mécanisme identique pour la croissance des charges des soins à domicile 
(AVASAD) : CHF -18,8 millions en faveur des communes jusqu’en 2020. 


 
*pour la facture sociale, mécanisme de garantie si l’évolution s’écarte de la 
moyenne établie de 4.5% annuelle 


 
3. Subventions escomptées 
 


Les routes 


 Moratoire levé dès 2014, introduction progressive puis 5 millions dès 2016 : - 29 
millions pour les communes. 


 Préfinancement routier : Fonds pour aider les communes à moindre capacité 
financière (40 millions dont 10 millions en 2014), et dont les modalités d’attribution 
doivent être précisées; utilisation prévue entre 2014 et 2020. 


  
Protocole d’accord sur la police 


 Protocole séparé. 


 Participation communes : bloquée à 440 ETP (équivalent temps plein) à 
CHF 211'400.00/unité. 


 Dès 2014 (jusqu’en 2017), le montant 2013 est indexé de 1.5% forfaitaire. 


 Rétroactif 2012 de CHF 5 millions, montant dû par les communes est pris en charge 
pour moitié par l’Etat. CHF -57.5 millions pour les communes jusqu’en 2020. 
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5.1. Péréquation directe horizontale  


Nous vous présentons, ci-après, l’évolution des chiffres définitifs 2012, en regard avec 
ceux de l’exercice précédent. En 2012, la part pour notre commune s’élève à 
CHF 2'082'093.00. 


L’alimentation du fonds de péréquation directe horizontale dépend des redistributions aux 
communes, définies selon plusieurs critères objectifs reposant sur plusieurs éléments. 
Les éléments qui nous concernent sont les suivants : 


 Couche population : redistribution d’un montant par habitant, en fonction de 
seuils de population, variant de CHF 100.00/hab. à partir de 1 habitant à 
CHF 1'050.00/hab. pour les communes dès 15'000 habitants (Belmont 2011 = 
CHF 946'500.00, 2012 = CHF 1'041'505.00). 


 Dépenses thématiques : maintien du système actuel pour les dépenses de 
routes, transport et forêts, avec les mêmes seuils et modalités de répartition 
(Belmont 2011 = CHF 454'496.00, 2012 = CHF  364'431.00). 


 


5.2. Péréquation indirecte (facture sociale)  


Versement d’une première part, constituée par un prélèvement sur les recettes 
conjoncturelles communales (droits de mutations, gains immobiliers et de l’impôt sur les 
successions et donations), à hauteur de 50%, ainsi que d’un prélèvement de 30% de 
l’impôt sur les frontaliers.  


Versement d’une seconde part, prélevée sur les communes dont la capacité financière 
excède la moyenne cantonale. 


Solde de la facture sociale payé en point d’impôt avec un même nombre de points pour 
toutes les communes (péréquation indirecte). 


 


*  y compris retour du trop-perçu annoncé par l’Etat le 02.09.2013 
**   Budget prévisionnel (adapté au nombre d’habitants estimés) 


 


 Charges sociales Péréquation 


A
nn


é
es


  


P
ar


tic
ip


at
io


n 
a


ux
 c


ha
rg


es
 


ca
nt


on
al


es
, p


ré
vo


ya
nc


e 
so


ci
al


e 


E
ns


ei
gn


em
en


t 
sp


éc
ia


lis
é


 


T
ot


al
 F


ac
tu


re
 s


oc
ia


le
 


La
us


an
ne


 R
é


gi
on


 
T


ox
ic


om
a


ni
e 


+
 p


la
te


-
fo


rm
e 


so
ci


al
e 


S
ub


ve
nt


io
n 


po
ur


 l’
hy


gi
è


ne
 


et
 la


 s
an


té
 p


ub
liq


u
e


 


T
ot


al
 g


én
ér


a
l 


P
ér


éq
ua


tio
n 


di
re


ct
e 


ho
riz


on
ta


le
 n


et
te


  


Cptes 
n° 


720.3515.00  530.3512.00  730.3654.00 730.3654.00   220.3520.00 
-4520.00 


        


2008 2'239'847.00 326'884.00 2'566'731.00 9'753.40 250'562.65 2'827'047.05          123'877.00 


2009 2'574'179.00  329'532.00 2'903'711.00 15'014.85 263'691.00 3'182'416.85           118'871.00 


2010 3'216'468.00 478'936.00 3'695'404.00 14'325.55 291'255.80 4'000'985.35           962'402.00


2011 2'657'731.00            0.00 2'657'731.00 14'430.80 320'408.90 2'992'570.70        1'797'672.00 


2012* 2'695'091.00            0.00 2'695'091.00 14'043.30 348'688.40 3'085'909.30     2'082'093.00


2013** 3'204'050.00           0.00 3'204'050.00 16'000.00 377'850.00 3'597'900.00 1'926'900.00
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6. Règlement communal sur les déchets - taxe au sac - introduction 
de la taxe fixe et proportionnelle 
L’acceptation par le Conseil communal, dans sa séance du 25 avril 2013, du préavis 
02/2013 « Révision du Règlement sur la gestion des déchets » nous oblige dès le 
1er janvier 2014 à ne plus prélever les charges des déchets par le biais des impôts mais 
par des comptes affectés. Cette simulation nous permet de définir le nombre de point 
d’impôt communal qu’il nous faut attribuer au compte affecté selon tableur ci-dessous : 


 


Total des charges des déchets CHF  568'200.00 


Rétrocession en faveur de la commune (taxe au sac) CHF -245'000.00 


Solde à financer CHF  323'200.00 


Taxes des entreprises CHF -  16'000.00 


Taxes des résidences secondaires CHF -    7'000.00 


Total à financer par la taxe forfaitaire individuelle CHF  300'200.00 


Soit par habitant  CHF           86.00 


A déduire :  


Part prise en charge par le compte social (710) CHF -113'200.00 


Excédent des produits de la taxe CHF  187'000.00 


Le solde final de CHF 187’000.00, représentant 1.25 point d’impôt (CHF 150'000.00 
valeur du point d’impôt communal). 


 
 


7. Recettes 


7.1. Réforme de l’organisation policière vaudoise 


La nouvelle organisation policière vaudoise est entrée en vigueur au 1er janvier 2012. 
Cette réforme s’était accompagnée d’une bascule fiscale de 2 points d’impôt cantonal en 
faveur des communes. Le Protocole d’accord prévoyait que l’Etat reprenne 1.33 point 
d’impôt (40 millions) au profit de sa police (Gendarmerie) pour les prestations générales 
que celle-ci fourni à l’ensemble des communes vaudoises. 


Pour 2012, un décompte annuel a été établi le 2 septembre 2013. Il en résulte un montant 
en notre faveur de CHF 9'267.00 (acompte 2012 payé par Belmont = CHF 220'904.00, 
décompte définitif 2012 = CHF 211'637.00). 


 


7.2. Suppression de la taxe non-pompier 


Selon la loi du Grand Conseil du 2 mars 2010, la taxe non-pompier ne pourra plus être 
perçue au 1er janvier 2014.  


Cette taxe représente, au budget 2013, la somme de CHF 63'000.00. 
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7.3. Evolution des recettes fiscales 


 


Année 


Personnes physiques  Personnes morales


Total en 
Fr. 


Nombre 
d'habitants 


Par habitant 
en Fr. 


(calculé sur les 
revenus et fortune 


personnes 
physiques)


Revenus  Fortune  Bénéfice Capital 


2008 
 


8'126'300  
  


944'200  
 


453'000 
 


25'000 
 


9'548'500 
  


3'229  
 


2'809.07 


2009 
 


9'425'900  
 


1'015'300 
 


318'600 
 


2'000 
 


10'761'800 
  


3'293  
 


3'170.73 


2010 
 


9'934'100  
 


1'044'400 
 


263'400 
 


8'800 
 


11'250'700 
  


3'356  
 


3'271.31 


*2011 
 


7'976'500  
 


1'102'300 
 


257'500 
 


11'700 
 


9'348'000 
  


3'441  
 


2'638.42 


**2012 
 


8'735'200  
  


992'600  
 


680'500 
 


6'500 
 


10'414'800 
  


3'481  
 


2'794.54 


***2013 
 


8'810'500  
 


1'000'000 
 


395'000 
 


11'000 
 


10'216'500 
  


3'511  
 


2'909.86 
* dès 2011, bascule de 6 points d’impôt en faveur du canton. 
** dès 2012, bascule de 2 points d’impôt en faveur de la commune.  
*** 2013 = estimation des recettes en fonction du résultat 2012. 


 


 


7.4. Plan financier et inventaire des investissements prévus – Législature 
2011-2016 


Le plan d’investissements, qui est la base de travail du préavis 10/2011 « Plafond 
d’endettement et de cautionnement pour la législature 2011-2016 », a été révisé par la 
Municipalité le 14 août 2013. 


 
Dès lors, le financement des investissements déjà décidés et ceux prévus sont les 
suivants : 
2013 CHF 10'800'000.00 
2014 CHF   5’850'000.00 
2015  CHF   2'150'000.00 
2016 CHF   1'700'000.00  
 
ils comprennent notamment : 


 le solde des travaux du Collège 3ème étape, inclus terrain de football ; 


 l’aménagement de diverses places déchets ; 


 le solde des aménagements pour la nouvelle ligne de bus 49 ; 


 la fin des travaux de la Maison Pasche ; 


 la réfection du parking communal En Arnier ; 


 la réfection de la route du Burenoz – Chaffeises. 
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8. Conclusions de la Municipalité 
Initialement prévu avec un déficit de CHF 151'830.00, l’exercice 2012 a bouclé sur un 
résultat positif de CHF 430'004.46 réparti en amortissement extraordinaire 
(CHF 45'500.00), attribution aux réserves (CHF 307’740.00) et attribution au compte 
Capital de (CHF  76'764.46). Les négociations entre les associations de communes et le 
Canton ayant abouti sur des résultats tangibles qui, à défaut de produire des recettes, 
diminuent et stabilisent certaines charges, nous permettent de revoir nos prévisions pour 
l’exercice en cours, ainsi que ceux des 3 années à venir, dans un esprit plus serein.  


Le budget 2013 prévoit un déficit de CHF 567’020.00. A ce jour, la Municipalité ne peut 
pas spéculer sur un futur bouclement dans les « chiffres noirs ». Néanmoins, le 
bouclement de 2012 a marqué un « agréable redressement » de la valeur de notre point 
d’impôt, qui avait « dégringolé » à la clôture de l’exercice 2011. Le décompte final 2012, 
parvenu le 5 septembre 2013, concernant notre participation à la facture sociale, à la 
péréquation et à la police coordonnée, présente un solde positif de CHF 189'628.00 qui 
impactera favorablement le résultat 2013. Il en va de même du décompte du 10.07.2013 
relatif à 2012 pour notre participation au déficit des TL, qui présente un solde en notre 
faveur de CHF 86'840.00 


Les résultats 2012 du canton, et les prévisions favorables de la Confédération pour 2013, 
prêchent en faveur d’une appréciation de stabilité à moyen terme des recettes publiques, 
donc aussi des nôtres. La Municipalité est d’avis que le moment serait mal venu de ne 
pas faire bénéficier nos contribuables des recettes financières nettes de la taxe forfaitaire 
individuelle, qui sera perçue dès le 1er janvier 2014. En arrondissant la baisse de 1,25 
point à 1,5 point d’impôt, donc vers le « haut », nous donnons un signal positif aux 
Cancoires. 


Et si les vents contraires devaient à nouveau se lever, nous pourrions d’abord faire appel 
au compte « capital » constitué à cet effet, doté au 1er janvier 2013 de CHF 959'505.63, 
avant de proposer une hausse d’impôts.  


A l’instar de ce que la Municipalité exprimait dans le précédent préavis relatif à l’arrêté 
d’imposition pour les années 2013-2014, elle vous propose d’aborder les années 2014 à 
2016 avec confiance. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°09/2013 du 13 août 2013 « Arrêté d'imposition pour les 
années 2014-2016 » 


 ouï le rapport de la Commission des finances, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


d’adopter l’arrêté d’imposition pour les années 2014 à 2016 tel que présenté par la 
Municipalité et annexé au présent préavis. 


 
 
 
 Le municipal des finances 
 G. Muheim, Syndic 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 11 septembre 2013 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 


   
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  1 projet d’arrêté d’imposition 







A retourner en 4 exemplaires daté et signé           District de Lavaux-Oron


à la préfecture pour le 2 novembre 2013           Commune de Belmont-sur-Lausanne


ARRETE D'IMPOSITION


pour les années 2014-2016


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


Vu la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (ci-après : LICom) ;


Vu le projet d'arrêté d'imposition présenté par la Municipalité,


arrête  :


Article premier  - Il sera perçu pendant 3 ans, dès le 1er janvier 2014, les impôts suivants :


1 Impôt sur le revenu, impôt sur la fortune des personnes


physiques, impôt spécial dû par les étrangers.


En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 69.5  % (1)


2 Impôt sur le bénéfice et impôt sur le


capital des personnes morales.


En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 69.5  % (1)


3 Impôt minimum sur les recettes brutes


et les capitaux investis des personnes


morales qui exploitent une entreprise.


En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 69.5  % (1)


4 Impôt spécial particulièrement affecté à


des dépenses déterminées.


......................................................... Pour-cent s'ajoutant à l'impôt sur le


......................................................... revenu, le bénéfice et l'impôt minimum 0%


(1) Le pour-cent doit être le même pour ces impôts.


DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR/Service des communes


Autorité cantonale de surveillance des finances communales (ASFiCo)







5 Impôt foncier proportionnel sans défalcation des dettes basé sur


l'estimation fiscale (100%) des immeubles.


Immeubles sis sur le territoire de la commune : par mille francs 1.50 Fr.


Constructions et installations durables édifiées sur le terrain d'autrui ou sur


le domaine public sans être immatriculées au registre foncier (art.20 LICom) :
par mille francs 0.50 Fr.


Sont exonérés :


a) les immeubles de la Confédération et de ses établissements dans les limites fixées 


    par la législation fédérale;


b) les immeubles de l'Etat, des communes, des associations de communes, 


   des fédérations de communes ou des agglomérations vaudoises, et de leurs établissements


   et fonds sans personnalité juridique, ainsi que les immeubles de personnes morales


    de droit public cantonal qui sont directement affectés à des services publics improductifs;


c) les immeubles des Eglises reconnues de droit public (art. 170 al.1 Cst-VD), des paroisses 


   et des personnes juridiques à but non lucratif qui, à des fins désintéressées, aident les 


  Eglises dans l'accomplissement de leurs tâches et des communautés  religieuses 


  reconnues d'intérêt public (art. 171 Cst-VD).


6 Impôt personnel fixe.


De toute personne majeure qui a son domicile dans la commune au 1er janvier : 0.00 Fr.


Sont exonérés :


a) les personnes indigentes;


b) l'exemption est de 50 % pour chacun des conjoints ou des partenaires enregistrés qui ne sont pas


   contribuables indépendants pour l'impôt sur le revenu et la fortune. 


c) l'arrêté communal d'imposition peut décréter d'autres exonérations totales ou partielles.


7 Droits de mutation, successions et donations


a) Droits de mutation perçus sur les actes de transferts immobiliers :
par franc perçu par l'Etat 50 cts


b) Impôts perçus sur les successions et donations : (1)


en ligne directe ascendante : par franc perçu par l'Etat 100 cts


en ligne directe descendante : par franc perçu par l'Etat 50 cts


en ligne collatérale : par franc perçu par l'Etat 100 cts


entre non parents : par franc perçu par l'Etat 100 cts


8 Impôt complémentaire sur les immeubles appartenant aux sociétés et fondations (2).


par franc perçu par l'Etat 50 cts


9 Impôt sur les loyers.


(Cet impôt est dû par le locataire ou par le propriétaire occupant lui-même son immeuble.)


Sur les loyers des immeubles situés sur le territoire de la commune pour-cent du loyer 0%


Les loyers non commerciaux bénéficient des défalcations pour charges de famille suivantes :


...........................................................................................................................................................


(1) Le nombre de centimes additionnels peut être d'autant plus élevé que le degré est plus éloigné.


(2) Cet impôt ne peut être perçu que par les communes qui prélèvent le droit de mutation 


    sur les transferts d'immeubles







10 Impôt sur les divertissements.


Sur le prix des entrées et des places payantes : ........................cts


ou


5%


Notamment pour :
a) les concerts, conférences, expositions, représentations théatrales ou
    cinématographiques et autres manifestations musicales, artistiques
    ou littéraires;
b) les manifestations sportives avec spectateurs;
c) les bals, kermesses, dancings;
d) les jeux à l'exclusion des sports.


Exceptions :


..................................................................................................................................................


10bis Tombolas (selon art.15 et 25 du règlement du 21 juin 1995 sur les loteries, tombolas et lotos) : 50 cts


Lotos (selon art.25 du règlement du 21 juin 1995 sur les loteries, tombolas et lotos): 50 cts


Limité à 6% : voir les instructions


11 Impôt sur les chiens. par franc perçu par l'Etat ........................cts


(selon art.10 du règlement du 6 juillet 2005 concernant


la perception de l'impôt sur les chiens.) ou par chien 100.00 Fr.


Catégories : ................................................................................................ ....................Fr. ou


                  .................................................................................................. ........................cts


Exonérations : les bénéficiaires de prestations complémentaires AVS/AI.


                   


Article 2. - Il sera perçu pendant la période fixée à l'article premier, en centimes additionnels


aux autres impôts cantonaux prévus par la loi annuelle d'impôt :


12 Impôt sur les patentes de tabac. par franc perçu par l'Etat 100 cts


Choix du système Article 3.- Les communes ont le choix entre percevoir elles-mêmes leurs taxes 


de perception et impôts ou charger l'Administration cantonale de recouvrer ces éléments 


pour leur compte (art. 38 et 38 a de la loi du 5 décembre 1956 sur les 


impôts communaux, LICom).


Échéances Article 4.- La loi (annuelle) sur l'impôt (RSV, parution FAO en décembre) 


prévoit à son article 11 les termes généraux d'échéance.







Paiement -   


intérêts de retard
Article 5. - La commune fixe le taux d' intérêt de retard sur toute contribution impayée perçue directement par


elle-même à 5 % l'an. L'intérêt de retard court dès la fin d'un délai de paiement de trente jours après


l'échéance de la contribution. A défaut, c'est la loi (annuelle) sur l'impôt qui s'applique (art. 12 al. 1) 


Remises d'impôts Article 6. - La municipalité peut accorder une remise totale ou partielle des impôts, intérêts de retard,


majorations, rappels d'impôts et amendes, lorsque le paiement intégral frapperait trop lourdement le


contribuable en raison de pertes importantes ou de tous autres motifs graves.


Infractions Article 7. - Les décisions prises en matière d'amendes pour l'impôt cantonal sur le revenu et sur la fortune,


sur le bénéfice net, sur le capital et l'impôt minimum sont également valables pour l'impôt communal


correspondant.


Soustractions 


d'impôts
Article 8. - Les soustractions d'impôts et taxes qui sont propres à la commune seront frappées d'amendes 


pouvant atteindre 8 fois (maximum huit fois) le montant de l'impôt ou de la taxe soustrait, indépendamment de 


celui-ci.


Elles sont prononcées par la municipalité sous réserve de recours à la commission communale de recours.


Commission 


communale de 


recours


Article 9. - Les décisions prises en matière d'impôts communaux et de taxes spéciales peuvent faire l'objet


d'un recours écrit et motivé, dans les 30 jours dès la notification du bordereau auprès de l'autorité qui a pris la


décision attaquée, conformément à l'article 46 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux


(LICom).


Recours au 


Tribunal cantonal


Article 10. - La décision de la commission communale de recours peut faire l'objet d'un recours au Tribunal


cantonal dans les 30 jours dès sa notification.


Paiement des 


impôts sur les 


successions et 


donations par 


dation


Article 11.- Selon l'art. 1er de la loi du 27 septembre 2005 "sur la dation en paiement d'impôts sur les


successions et donations " modifiant celle du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux, la Commune peut


accepter de manière exceptionnelle le paiement des impôts sur les successions et donations par dation selon


les règles et procédures fixées par la loi  cantonale du 27 septembre 2005.


Ainsi adopté par le Conseil communal dans sa séance du 10 octobre 2013


Le Syndic  :                                 le sceau  :                     La secrétaire   :


Gustave Muheim                                                                Isabelle Fogoz


(voir copie de la décision et publication FAO annexées)


Approuvé par le Conseil d'Etat dans sa séance du ……………………………………….
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 09/2013 :  
ARRETE D’IMPOSITION POUR LES ANNEES 2014-2016 


 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 9 septembre 2013 pour la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. C. Dupertuis, Président 


  M. J.-M. Mayor,  secrétaire  


  Mme P. Salathé 


  M. M. Markides 


Excusé                                   :   M. A. Roth 


 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


  M. D. Delaplace  


  Mme Ch. Dupertuis 


  M. Ph. Michelet  


  Mme C. Schiesser 


   


Boursier communal : M. S. Ruby  


 


Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président 


  Mme L. Boujon  


  M. M. Henchoz, rapporteur  


  Mme Ch. Juillerat 


  M. J.- M. Pasche  
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Préambule 
 
Comme de coutume, la Commission des finances s’est vue adresser le préavis 09/2013 relatif à 
l’arrêté d’imposition pour les années 2014-2016. Contrairement à l’usage, ce préavis n’était pas 
accompagné des documents usuels soit : Plan d’investissements, Evolution + prévision 
liquidités, Prévision emprunts et intérêts débiteurs, Evolution et prévision marge 
d’autofinancement. 
 
Ces documents prévisionnels, remis l’année dernière à la Commission des finances lorsqu’elle 
s’est penchée sur le précédent préavis (07/2012) portant sur le même objet, n’ont pas été 
réactualisés, ce qui nous laisse penser qu’ils sont toujours valables. 
 
 
Présentation du préavis  
 
En qualité de responsable du dicastère des finances depuis le début de la nouvelle législature, 
notre Syndic Gustave Muheim a présenté et commenté le préavis qui vous est soumis lors de la 
séance susmentionnée. Son architecture est sensiblement la même que celui de l’année 
précédente, ce qui en facilite l’analyse et la compréhension. 
 
Bien qu’elle ne soit pas nécessairement déterminante pour apprécier la justesse du préavis 
09/2013, nous regrettons que l’affectation des recettes communales prévues au budget 2013 ne 
soit pas présentée sous forme graphique. D’autre part, les tableaux relatifs à l’évolution des taux 
d’impôts dans les communes de Lausanne Région et à celle de la valeur du point par habitant 
ont été remplacés par une comparaison des moyennes. Il en ressort que Belmont n’est ni un 
enfer, ni un paradis fiscal. Bien que se situant en dessus de la moyenne cantonale et régionale, 
l’évolution du taux d’impôt de ces 5 dernières années s’en est très légèrement rapproché. 
 
Le tableau prévisionnel 2013-2016 (Point 4.3, p. 4) du point d’impôt par habitant laisse 
apparaître une stabilité aux alentours de 44.8. Alors même que la conjoncture mondiale semble 
montrer des signes d’amélioration, cette prévision semble prudente puisqu’elle ne prend en 
compte aucune augmentation des fortunes ni des revenus, exceptés ceux liés à l’augmentation 
supputée de la population. Seule une dégradation de la situation pourrait infirmer ces prévisions. 
 
Le Point 5 du préavis (pp. 5 à 7) développe les modifications des paramètres financiers 
cantonaux dont  nous savons à quel point ils sont susceptibles d’influencer les  comptes 
communaux. En l’occurrence, il semble que les charges sociales et de péréquations devraient 
enfin se stabiliser grâce aux récentes négociations menées par les associations de Communes 
vaudoises (UCV + ACV) et le gouvernement cantonal. Une répartition plus équitable de ces 
charges semble à bout touchant si le Grand Conseil les valide. 
 
 
Analyse 
 
Pour mémoire, nous vous rappelons que le précédent préavis traitant de ce même objet 
(Préavis 07/2012) portait sur les années 2013-2014. Pourquoi donc revenir devant le Conseil 
avec une année d’avance ? 
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D’une part, la Municipalité s’était engagée, dans le Préavis 02/2013 modifiant le règlement sur la 
gestion des déchets, à compenser l’entrée en vigueur des nouvelles taxes par une baisse 
d’impôts estimée alors entre 1 et 2 points. Cet engagement répondait aussi au vœu répété de la 
Commission des finances. 
 
D’autre part, à l’exception de l’exercice comptable 2011 qui s’est soldé, contre toute attente, par 
un résultat déficitaire de CHF 124'348.-- (budget 2011 : + CHF 167'940.--), l’exercice comptable 
suivant (2012) s’achevait au contraire sur un résultat positif de CHF 430'000.- (budget 2012 : - 
CHF 151'830.-)! Enfin, en dépit d’un budget 2013 rouge vif laissant présager un déficit de CHF 
567'020.--, l’analyse réaliste et prudente des comptes communaux au 2/3 de l’année par la 
Municipalité laisse entrevoir une situation nettement moins alarmante, sans pourtant pouvoir 
affirmer que tout déficit sera complètement évité. La bonne surprise sur le décompte final 2012 
pour la facture sociale et la péréquation (CHF 180'361.--) ainsi que celle de notre participation 
au déficit des TL (CHF 86'840.--) réduit de facto le déficit 2013 présumé de 47%. Cette nouvelle 
donne permet donc d’anticiper d’une année la fixation du taux d’imposition, non plus pour deux, 
mais trois ans. A noter que les chiffres de résultat des comptes ci-dessus s’entendent avant les 
amortissements extraordinaires, ce qui permet une comparaison pertinente avec le budget 
 
Enfin, les craintes légitimes exprimées en 2011 et 2012 liées à la conjoncture économique 
semblent peu à peu s’effacer pour faire place à un optimisme modéré. 
 
La Commission des finances estime pourtant qu’il est nécessaire de raison garder pour les 
motifs suivants : 
 
- l’amélioration de la conjoncture en Europe et dans le reste du monde reste très fragile ; 
 
- la baisse continue des taux d’intérêt semble derrière nous. Un retournement de la tendance, 
amorcée en mai 2013, pourrait se maintenir et renchérir de facto le financement des projets en 
cours (notamment le collège) et ceux à venir. Les charges d’intérêt sont susceptibles de 
s’alourdir ; 
 
- l’évolution des prix de l’immobilier sur l’arc lémanique semble marquer une pause, pour ne pas 
dire un fléchissement ;  
  
- les incertitudes sur le plan de la fiscalité individuelle (impôt au forfait) et de celles des 
entreprises nationales et multinationales sont également susceptibles d’impacter négativement 
les finances du canton et, par effet de ricochet, celles des communes. 
 
 
Considérations finales 
 
La Commission des finances salue la proposition de la Municipalité d’abaisser le taux d’impôt de 
1.5% ; de cette diminution, 1.25% viennent en compensation des nouvelles taxes sur les 
déchets, ce qui nous paraît être une ampleur raisonnable au vu des simulations effectuées par 
la Municipalité (Point 6, p. 8). Seul 0.25% constitue une baisse réelle. La Commission des 
finances est d’autant plus satisfaite que de nombreuses communes n’ont pas procédé à ces 
ajustements à la baisse et qu’elle insiste depuis plusieurs années pour éviter que la charge 
fiscale globale (impôts + taxes diverses) ne progresse.  
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Néanmoins et pour éviter que la baisse du taux ne soit que temporaire, la Commission des 
finances, au risque de se répéter, reste convaincue que, malgré cette embellie conjoncturelle et 
les bonnes surprises précitées (charges sociales et péréquation + déficit des TL), seuls les 
dépenses et les investissements indispensables devront être envisagés aussi longtemps que 
l’endettement ne sera pas revenu à un seuil acceptable (soit environ CHF 4000.-- par habitant).   
 
A ce titre, la Commission des finances a pris note avec satisfaction qu’aucun nouveau projet 
majeur (supérieur à CHF 2 millions) n’est prévu dans le plan d’investissement 2013-2016. 
 
 
Conclusion  
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 09/2013 et vous propose de les accepter sans modification. 
 


Pour la commission : 


Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 
Président  


Lucienne Boujon ............................................................................ 


Michel Henchoz, rapporteur ............................................................................ 


Christine Juillerat ……………………………………………………... 


Jean-Marc Pasche ............................................................................ 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 4 octobre 2013 





